
Synergie avec

 d’autres espaces 
protégés 

Gestionnaires de sites naturels et Natura 2000, une synergie nécessaire

Le site abrite de nombreux lieux emblématiques 
tels que La Pointe du Grouin, les dunes de Roz 

Ven, l’Anse Du Guesclin… qui ont depuis longtemps 
attiré les puissances publiques puisque la majo-
rité du site est également un espace naturel sen-
sible du Département ou du Conservatoire du lit-
toral. De fait, une articulation entre les différentes  
politiques publiques est nécessaire afin de  
démultiplier son effet.  

Ainsi pour faciliter cet effet, le Conserva-
toire du littoral a confié la gestion de ses es-

paces aux services ENS du département. Un 
important travail de mise en adéquation des 
plans de gestions de chaque espace avec les  
objectifs Natura 2000 permet ainsi de faciliter la 
mise en œuvre du DocOb. C’est le cas de nombreuses 
actions réalisées par le Service Espaces Naturel 
Sensibles du Département et le Conservatoire du 
littoral.

Encore plus loin

Pour les manifestations sportives, une fiche « contact » unique a été réalisée afin de faciliter la démarche 
auprès des porteurs de projets. En amont, les informations sont transmises entre les différentes structures 
(propriétaires, Natura 2000…) afin de mettre en cohérence les réponses apportées aux organisateurs.

Le site Natura 2000

Le site Natura 2000 de la côte de Cancale 
à Paramé a été désigné Zone Spéciale de 
Conservation par arrêté ministériel en 
mai 2014. 

Ce site situé à 61% sur le domaine mari-
time, s’étend sur 1751 hectares répartis 
sur 5 communes : Cancale, Saint-Cou-
lomb, Saint-Malo, Plerguer et Le Tron-
chet.
La côte de Cancale à Paramé se carac-
térise par une alternance de pointes ro-
cheuses et de zones humides à l’abri de 
cordons dunaires (anse du Verger, anse 
Duguesclin). 

Contact : 
Morgane PERRETTE
Saint-Malo Agglomération
Tél. : 02 23 15 17 13
Mail : m.perrette@stmalo-agglomeration.fr
Site internet : http://cancale-parame.n2000.fr
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La démolition d’un bâtiment abri-
tant une entreprise de mareyage de-
puis 1955, construit sur des habitats 
de falaises. Cette destruction permet 
de redonner un caractère plus natu-
rel au site et à terme de restaurer le 
couvert végétal à l’emplacement du 
vivier et des zones « décapées ».

Réhabilitation et entretien de la 
zone humide située de part et d’autre 
de la RD 201 au niveau de la pointe de 
la Varde. Fauche de la mégaphorbiaie 
afin de limiter son embroussaillement, 
maintien d’une mosaïque de milieux :  
roselière, végétation amphibie,  prai-
rie humide, afin de favoriser la diver-
sité biologique. Une lutte contre les 
espèces invasives est également me-
née. Limitation voire suppression de 
la population de Renouée du Japon à 
proximité de la zone humide

Valorisation de la zone humide ar-
rière dunaire de l’anse Du Guesclin 
permettant de rétablir son fonction-
nement écologique (cordon dunaire 
et zone humide) et restauration du 
massif dunaire de l’anse du Guesclin 
(Saint-Coulomb) avec des travaux 
d’évacuation de matériaux exogènes 
(gravats, déchets, pierre…) visant à 
supprimer un remblai afin de favori-
ser le retour des habitats naturels ar-
rière-dunaires (dune grise, panne hu-
mide). 

Pour aller encore plus loin, la signature d’une charte Natura 2000 est en réflexion.


